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LE PROJET DE
TERRITOIRE



C’est un projet politique stratégique 
portant les ambitions des élus, une 
feuille de route, pour concevoir 
l ’action communautaire des 
prochaines années. Son élaboration 
est le fruit d’une démarche partagée 
entre les acteurs du territoire. 

Les communautés ne sont pas 
soumises à l’obligation d’élaboration 
d’un tel document, sa démarche 
de construction est entièrement 
volontaire .  La forme la plus 
classique du projet de territoire est 
la combinaison : d’un diagnostic, 
des enjeux du territoire, d’une 
stratégie, et de la déclinaison d’un 
plan d’actions.

UN PROJET DE 
TERRITOIRE ?

Ce projet aide à conduire un 
diagnostic du terr itoire et  à 
déterminer  des or ientations 
en matière de développement 
économique et de cohésion sociale, 
d’aménagement, d’urbanisme, 
de transport et de logement, de 
politique de l’environnement et de 
gestion des ressources. 

LES OBJECTIFS ?

LE PROJET DE TERRITOIRE  
DE LA CLCL

Le projet de territoire a été validé en novembre 2021. Il a été travaillé 
autour de la question de « l’aller vers » qui s’affirme comme le fil 
conducteur de la mandature. Les différents objectifs à atteindre sont 
issus des quatre valeurs fédératrices suivantes :  

PROXIMITÉ

Gouvernance et  
service public

Entraide et soutien  
aux communes

Communication

Mobilités 

SOLIDARITÉ

Cohésion sociale

Enfance Jeunesse

ATTRACTIVITÉ

Développement 
économique

Développement 
touristique

DURABILITÉ

Qualité du climat,  
de l’air et de l’énergie

Qualité des sols  
et des paysages

Économie circulaire


